
 

SEANCE DU 1
er
 FEVRIER 2012 

 
 

L’an deux mil douze, le premier Février, le Conseil Municipal de la Commune de Bazoges-en-Paillers, 

dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M. BENETEAU 

Laurent, Maire.  

 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 14 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 26 Janvier 2012 

 

Présents : BENETEAU Laurent DURANDET Jean-Loïc GUERY Philippe YOU Jean-François 

ARNAUD Séverine PASQUIET Jean-Michel GABORIEAU Blandine PEAULT Dominique 

BULTEAU Eric BROUSSEAU Jacqueline GUILLEMAND Pascal GUIBERT Etienne  

 

Secrétaire de séance : YOU Jean-François 

 

Absentes  excusées : GIRARDEAU Adeline VILLENEUVE Maryvonne 

 

 

 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE  du  19 Décembre 2011 

 

Aucune observation n'étant formulée sur la rédaction du compte-rendu de séance du 19 Décembre  

2011, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents, en approuve le contenu. 

 

Monsieur le Maire demande à ajouter à l’ordre du jour le vote des droits de place et les tarifs du 

Cimetière. Le Conseil accepte à l’unanimité. 

 

1 –  CONTRAT D’ASSOCIATION OGEC  

 

Le Conseil Municipal décide d’allouer 520 € (cinq cent vingt euros) par élève pour les deux trimestres 

de l’année scolaire 2011/2012 et pour le premier trimestre de l’année scolaire 2012/2013. 

 

2-  CONVENTION TELETRANSMISSION DES ACTES BUDGETAIRES 

 

Le Conseil Municipal adopte l’avenant à la convention entre le représentant de l’Etat et autorisant la 

télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité pour les documents budgétaires sur Actes 

budgétaires. 

 

3-  SUBVENTIONS  

 

- Contribution financière pour un élève de CLIS-Ecole privée Les Essarts : le Conseil propose 

d’allouer la même somme (520€) que pour un élève de Bazoges à l’Ecole Privée. 

- Portage du Bulletin de Janvier 2012 : le Conseil vote une subvention de 90 € au Club de 

l’Amitié 

- Centre Périscolaire les Ecureuils : le Conseil vote une subvention de 26 000 € 

 

4- SYDEV – OPTIMISATION DES DELAIS DE GESTION DES DOSSIERS DE REMISE A 

NIVEAU DE L’ECLAIRAGE PUBLIC 

 

Le Conseil autorise le SYDEV à commander, dès l’établissement du rapport de visite de maintenance, 

les matériels nécessaires à la remise à niveau du parc d’éclairage public communal consécutif aux 

travaux de maintenance ; de s’engager à donner suite aux opérations de remise à niveau dans un délai 

d’un mois à compter de la réception de la convention relative à chaque opération dès lors qu’elles 

s’inscrivent dans le montant budgétaire. 

 



 

5- DROITS DE PLACE 2012 

 

Le Conseil vote les tarifs suivants :  

 
 
Jeux  d'enfants 

  

20.00 
 
Stand de Tir 

  

31.00 
 
Manège Enfants 

  

60.00 
 
Confiserie 

 

 25.00 
 
Auto-Scooter 

 

100.00 
 
Jeux Cascades 

  

25.00 
 
Jeux de Pinces 

  

20.00 
 
Banc de Chichis 

  

15.00 

 

 

6- TARIFS CIMETIERE 2012 

 

Le Conseil vote les mêmes tarifs qu’en 2011 :  

 

 

Durée  

 

 

Concession 

 

 

Prix 

15 ans 2 m² 50 € 

 4 m² 100 € 

30 ans  2 m² 100 € 

 4 m² 200 € 

15 ans  Columbarium 40 € 

30 ans  Columbarium 80 € 

Redevance 

unique  

Cavurne 300 € lors 

du 1
er

 achat 

Taxe  Lors d’un dépôt ou d’un retrait 

d’urne en dehors du 1
er

 achat quel 

que soit le type de concession 

15 € 

Taxe  Lors de l’utilisation du Jardin du 

Souvenir 

15 € 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     



     

     7- INFORMATIONS DIVERSES 

 

 Monsieur le Maire informe le Conseil d’un projet d’installation de citernes de gaz enterrées 

 

 Une numérotation des villages est envisagée avec les services de la Poste 

 

 Monsieur le Maire informe le Conseil de la situation des travaux Place du Canal 

 

 Référent Transport Solidaire : Blandine GABORIEAU 

 

 Monsieur le Maire informe le Conseil de l’évolution du Fonds de Concours de la Communauté de 

Communes 

 

 Le Conseil nomme les membres de la commission intercommunale des Impôts : Titulaires : Jean-

François YOU et Pascal GUILLEMAND ; Suppléants : Eric BULTEAU Philippe GUERY Etienne 

GUIBERT 

          

 

 

La séance est levée à 21 H 00 

 

Prochaine réunion du Conseil Municipal le 26 Mars 2012  

 

 

Commission des Finances le 12 Mars 2012 à 18H30 


